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Extrait vidéo « Pourquoi s’engagent-ils ? » 

Pourquoi une loi sur l’eau en 1964 ?

A - La loi sur l’eau de 1964 : une loi ambitieuse et novatrice

En quoi la loi sur l’eau de 1964 est-elle novatrice ?

B- La Loi sur l’eau du 16 décembre 1964 : les principes fondateurs et les évolutions 

législatives

C - Création des comités de bassin : lieux de concertation des acteurs de l’eau

Et aujourd’hui, 60 après, quelles sont les enjeux auxquels doit faire face le comité de 

bassin Loire-Bretagne ?

https://www.youtube.com/watch?v=ENL2-yGR7OM


En 1966, une mission technique de l’eau 31 janvier 1968 

1re séance du comité de bassin

De la mission technique de l’eau
à l’agence financière de bassin
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4670 projets aidés en 2023 et un 11e programme d’intervention ayant mobilisé 2,49 milliards 

d’euros sur 6 ans

87% du bassin couverts par des Schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE)

Un plan de résilience pour agir rapidement face au dérèglement climatique et atteindre la 

baisse de 10%, pour tous les usages, visée dans le plan Eau gouvernemental – 17 accords 

signés en 2023.

Des acteurs économiques engagés, avec 109 opérations pour réduire les pollutions et 161 

opérations pour réduire les consommations d’eau en 2023

2871 hectares de zones humides restaurées ou protégées en 2023 dont 606ha grâce à de 

l’acquisition foncière.

Extrait vidéo « Pélobateland, préservation et restauration des zones humides » 

L’agence de l’eau Loire-Bretagne agit et accompagne

https://www.youtube.com/watch?v=lVxNKVBtznw


Quel bilan peut-on tirer de l’action des agences de l’eau et quelles sont les 

perspectives face au dérèglement climatique qui impacte fortement la gestion 

de l’eau ?

Une approche nécessairement territorialisée, l’importance d’une vision 

globale et concertée de la gestion de l’eau et des usages.

Extrait vidéo : « Communauté de communes de Loches : économies d’eau et sobriété 

des usages, une vision globale à l’échelle d’un territoire »
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https://www.youtube.com/watch?v=pu8JulhN_4A


Agir pour assurer une gestion de l’eau efficace 
et pérenne : les études Hydrologie, Milieux, 
Usages, Climat (HMUC)

Demain : stratégie eau et climat 2025, état des masses d’eau
Études HMUC, 12e programme : des accords territoriaux 
renforcés

51% des masses d’eau souterraines 
en bon état chimique, 23%  des 
masses d’eau continentales en bon 
état biologique, 42% en état 
biologique moyen, 62% des eaux de 
transition et eau côtières en bon état 
écologique

https://www.youtube.com/watch?v=IeMDmAzKnZo&t=2s


Plan de reconquête de la qualité des eaux

Plan d’adaptation au changement climatique 

Plan de résilience

Fonds vert

Réforme des redevances

Des plans et une réforme pour accompagner les territoires


